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Arréié Ministériel no 52-183 du 6 àctôbre 1952 dimi- 
nuant le prix de vente des produits pharmaceutJques 
spécialisés à l'usage de la médecine humaine et de la 
médecine vétérinaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941, modifiant, 

codifiant et complétant la légiOgIbirStrr lei prik 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 medifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 52-098 du 5 mai 1952 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

6 octobre 1952. 
Arrêtons 

Aancis Pauma. 
Les prix limites de vente à la production, toutes taxes 

comprises, effectivement pratiques à la date du lor mars 1952 
pour les produits pharmaceutiques spécialisés (définis à l'article 
2 ci-dessous) à l'usage de la médecine humaine et de la médecine 
vétérinaire, doivent étire diminués de 5 % à compter de la date 
d'entrée en vigueur du présent Arreté. 

Arcr. 
Par spécialité pharmaceutique, on entend tout médicament 

préparé d'avance, dose au poids médicinal, présenté 801)s un 
conditionnement particulier, portant sa composition, le nom et 
l'adresse du fabricant, vendu dans plus d'une ()Moine, et qui, 
au surplus, présente l'une des deux caracterisiiques suivantes 

a) un nom de fantaisie ›, 
b) soit le nom commun, soit la dénomination sciontifl:po 

du médicament qui entre dans sa composition, ces dénomma-
fions devant étro accompagnées du nom du pharmacien l'abri-
cent responsable. 

Alkt. 3. 
Les prix de vente au pharmacien d'officine et aux autres 

vendeurs au détail (prix de vente au stade du commerce de gros, 
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taxe sur les paiements et taxe locale comprises) effectivement 
pratiqués à la date du lor Mars 1952 -doivent être diminués : 

a) de 5 % pour les produits pharmaceutiques spécialisés 
(définis à l'article 2 ci-dessus),à l'usage de la Médecine humaine,  
et de là médecine vétérinaire, autres que les produits sous cachet 
définis par l'article 4 cl-dessous; 

b) de 7 % pour les produits sous cachet définis par l'article 
4 ci-dessous, • 

Le S nouveaux prix de vente aux pharffiaciena d'officine et 
aux autres vendeurs au détail, ainsi déterminés, s'entendent 
toutes taxes comprises. 

ART, 4. 
Par pied:oit sous cachet on entend tont médicainent préparé 

à l'avance, dosé au poids Médicinal et présenté.  comme une 
spécialité pharrnaCentique dont il diffère sûr Ità deux points 
suivants : 

10  II ne pont être «débité gut sous son nOm 'œfianiun ou sa 
dénomination scientifique sans que ces dénominations puissent 
être accompagnées du nom du pharmacien, fabricant respon-
sable ; 

20 La publicité des produits sous cachet est libre lorsqu'elle 
mentionne exclusivement le nom et la composition du produit, 
celui du pharmacien pitipitrateir, ses titres uhiVersitaires, son ' 
adresse. 

ART. 5. 
Les prix de vente au public, taxe sur les paiements et taxe 

locale comprises, -effectiVeinent pratiqués à la date du 1°! mars 
1952, doivent être 

a) de % pour es •produits pharmaceutiques spécialisés 
à l'usage de la médeche humaine et de la'ruèdecine vétérinaire 
définis à l'article 2 ci-dessus) autres que les produits sous cachet 
(définis par l'article 4 zi-dessus). 

b) de 1385 % pour les produits sous cachet (définis par 
l'article 4 ci-dessus). 

Les nouveaux prix de vente au public, ainsi déterminés, 
s'entendent toutes taxeg comprises. 

ART. 6. 
A titre de mesures aecesSoires destinées à assurer l'appli-

cation des dispositions dé l'article 5 ci-dessus 
.10 Le nouveau prix net de vente au public s'entend du prix 

marqué à la date du 1°' mars 1952, diminué do : 
a) 3,50% pour los produits pharmaceutiques • spécialisés 

à l'usage de la médecine humaine et de la médecine vétérinaire 
(définis à l'article 2 ci-dessus) attires que les produits sous 
cachet (définis à l'article 4 ci-dessus). 

b) de 12,55 % pour les produitS sous cachet (définis par 
l'article 4 ci-dessus). 

20 les pharmacienseofficine et les autres Vendeurs an:détail 
de produits spécialisés e l'usagede la médecine humaine et de la 
médecine vétérinaire (définis par l'article 2 ci-dessus) ne sont 
pas autorisés à Majorer U la 'taxe locale 113 nouVertil prix net 
do vente au public défini au paragraphe 10  qui précède. 

Are, 
Les dispositions dii PréSefit Arrêté cesseront d'être applica-

bles aux produits pharrnacentiques.Spécialisés (définis à l'article 
chdessus) fabriqués àpartir du 15 novembre 1952, .date d'en-

trée cri vigueur des Arrêtés no 52-184. 52.185, 52486 du 6 oc-
tôbre 1952. 

ART. 8. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour M'Oléique., Sorit .chargés i chacun en ce qui les 
çoncerne, de l'exécution du présent Arrété, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six octobre 
rnil neuf' cent cinquante-deux. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de 0oWernetrient, 

P. itt.Agdut 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 8 octobre 1952. 

Arrêté Ministériel no 52-184 du 6 octobre 1952 relatif' 
aux prix à la production des produits pharmaceu-
tiques spécialisés. 

Nous, Ministre d'État de la erindipatité, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 107 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnanee-Loi no 144 du 29 Mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-LOI h5 307 du 10 janvier 	; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 moditiant 

l'Ordonnance-Loi tio 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 octobre 

1952 ; 
Arrêtons 

PREM1RR. 
Les fabricants de spécialités pharmaceutiques allOpathiqUes 

OU homéopathiques, de produits sens ettehet, de spécialités 
vétèrindres, de produits pi ofesSiontiels Vétérinaires et •de sérums, 
vaccins, produits d'origine microbienne non ehlniignetent 
définis, à Ptisage de la médecine humaine Ou sdo là 'médecine 
vétérinaire, -Sont antorisés, sons réserve dés dispeSitions de 
l'Arrêté Ministériel '115  52-178 du 18 septenibre 1952, à déter-
miner les prix limites de vente à la production de leurs produits 
par l'addition des éléments constitutifs ci-après : 

a) coût des composants et des articles de conaltiOnnonient 
voir art. '2) ; 	 '• 	 - - 

b) coût de la nartin.d'eouvre directe (le fabrication et de 
conditionnement erdes charges sociales y afférentes (voir art, 1); 

c) coût des frais do fabrication (voit art. 4) ; 
d) marge brute (voir article 7) ; 
e) ventuellettient, redevances et frais do recherches (Noir 

art. 10 et 11). 
ART. 1 

Coût des composants et des articles de conditionnement. 
Ce coût est déterminé par l'application aux quantités Lies 

matières mises on œuvre et du prix d'achat des dites matières, taxe 
à la production non cemprise. 

lEn ce qui concerne les composants, les quantités mises en 
octiVre s'entendent des quantités indiquées sur lé visa délivré par 
le Ministre d'État pour les" spécialités pharmaceutiques et sur la 
formule réelle pour les, autres produits pllMacelitiques seé- 
cialisés. . • 

	

. 	. 
Le prix d'achat des composants et OS articles de condition

liement est déterminé en tenant compté-  du prix Moyen d'aehat 
pondéré do ces matières pendant' le deux mils précedant, le 
Mois deirlik en fiihrication, éventuellénicnt Malôré dès frais 
d'approche dûment justifiés. 

Le prix moyen d'achat devra être justifié par dos 'factures 
correspondant à des achats effeetifs Les prix d'achat à retenir 
doivent correspondre aux conditions normales d'approvisidn-
liement inhérentes aux, quantités; mises, en fabrication. 

»effiles de fabilcation susceptibles de venir en augmeniatbn 

	

du coût des matières Prenitëres,. 	 ' 
Peur les composants, le pourcentage limite des pertes 'à la 

fabrication est fixé à 5%, sauf pour les préparations en ampoules 
oif ,0 pourcentage est pôrté 10•%. 
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Pour les articles de conditionnement, le pourcentage limite 
de perte cl la fabrication est fiké 

— 15 % pour les ampoules injectables (verre blanc à filet); 
-- 10% pour les autres ampoules ; 
— 5% pour le flaConnage et les tubes en aluminium ou 

souples; 
— 3 (,!;) pour les autreS articles. 

ART, 3, 
Coût de la main:d'auvre directe (salaires payés au personnel 

employé directement à la fabrication et au conditionnement 
des produits) et des charges sociales y afférentes. 

Le coût à l'unité de produit, de la main-d'eeuvre directe, 
est calculé, par chaque établissemeet, en fonction des ten'ipS 
réels de fabrication et de conditionnement êt des salaires effec. 
t veinent payés. 

Le coût do ta rnain.d'oeuvra directe aissi obtenu pourra 
être majoré d'un pourcentage représentant le coût des charges 
sociales obligatoires y afférentes ; ce pourcentage sera déterminé 
en tenant compte des seules charges sociales obligatoires e(re
tivement comptabilisées, 

ART. 4. 
Coût des frais de fabrication, 

Les frais de fabrication comprennent : 

to — la main d'omvre indirecte et tes Charges sociales y affé-
rentes salaires et charges sociates y affère:iteS du personnel 
participant indirectement à 'la preductiOn eàdres, merise, 
personnel de eontrtde, personnel technique, aersétinel d'entre. 
tien et. do manutention, à l'exclusion du persmnel de direction 
de l'entreprise et du personnel des services administratifs et 
commerciaux ; 

2° — les matières consommables telles que : charbon, 
essence, huile, produits d'entretien et de nettoyage ; 

30  — les fournitures extérieures telles quc cati, gaz, élec-
tricité ; 

4° — les travaux d'entretien et de réparation; 

50  — les loyers des locaux industriels ; 

60  — les amortissements du matériel, de l'outillage et .des 
locaux industriels. 

Les frais de fabrication, ainsi désignes à-  l'unité de produit 
considéré, sont exprimés, pour chaque entreprise ou pour cha-
que chaîne do fabrication, par un coefficient appliqué au coût 
de la main.d'œuvre directe, sans charges socle:es; correspondant 
à la dite unité: 

Ce coefficient est déterminé par le nippe, 

frais de fnbrieation 
main-d'ceuvre directe 

résultant des données effectives de la comptabilité de l'exercice 
comptable précédant celui de mise en fabrication; 

ART. 5. 
Le total des dépenses à l'unité de produit déterminé dans les 

conditions fixées put les articles 2, 3 et 4 ct-çessus constitue le 
prix de revient industriel de Chaque produit considéré. 

ART. 6, 
Lorsqu'un tiers effectue, en totalité ou ou txtrileJ pour  le 

compte d'un;  fabricant, soit lit febfiCatiOtt, suit leixi4ltkititie' 
ment du produit médletunenteuX, y coniPris fa fotlrnitnre totale 
ou partielle des dompoSantà ou des articles de condiflbnneinent, 
il ‘.1.7„n calculer le prix de revient industriel des dites opérations 
dans les mêmes conditions que celles prévues pur les dispositions 
des articles 2; 3 et 4 qui précèdent, 

MT. 7.' 
Mai go brute : Cette marge limite est destinée à couvrir ieS 

'frais généraux administratifs 3t è01111ileCiallX; lés reiti§ dé pu-
blicité, les frais financiers dt la mate de risque du fabricant, 
ainsi que la rémunération du tiors tntervertant dans les conditions 
visées à l'article 6 gni précède, Elle est déterminée per l'appli-
cation au PilX de revient' Industriel défini à Partiel° 5 el-cleSsus 
lequel doit comprendre les prix de revient industriels des (»é-
raflons qui pourraient 001r été effectuées par des tiers, dos 
multiplicateurs indiqués ci-après: 

le) pour lin prix de revient industriel conipris entre 
I fr. et 30' fr. inclus  	0,90 

20) pour la portion de prix da revient industriel supé- 
rieure à 30 fr. et inférieure ou égale à 60 fr.  	0,65 

30) pour la portion de Prix dc revient industriel supé- 
rieure à 60 fr, et inferieure ou égale à 120 fr.  	0,58 

40) pour la 'portion de prix dS revient industriel supé- 
rieure à 120 fr.  	 0,50 

Ate. 8,, 
Les prix qui résultent de l'application des dispositions des 

articles ci-dessus doivent être diminués de 10 % en cc qui coneer-
ne les produits sous cachet et los Spécialités pour lesquelles 
le fabricant ne fait lui-même aucune publicité, dont la publicité 
et la diffusion Sont uniquenent assurés par le pharmacien 
détaillant dans son officine et :lotit la vente par le fabricant est 
faite à titre principal (50 % du chl(rre d'afraires au minimum) 
directement aux pharmaciens d'officlne. 

Art. 9. 
Les prix limites de vente resultant de l'application des arti. 

clos qui précèdent peuvent, lorsqu'il s'agit de spécialités piler-
maceutiques' nouvelles, être majorés do 10%' durant les deux 
premières années, à compter de la date de délivrance du Visa 
par le Ministre d'etat, 

Aie. 10. 
Les fabricants, tenus par contrats au 'paiement de redeVembes 

pour droits d'auteur ou de licence, sont autorisés à majérer 
les prix résultant de l'application des articles 2 à 8 inclus, du 
mentant unitaire desdites redDvances dans la limite de 10% 
de ces prix. 

Toutefois)  la limite prévue à l'alinéa précédent peut être 
dépassée sous réserve d'une antorisation préalablement accordée 
par Arrêté du Ministre d'Êta En tout état do cause, le pour-
centage total des majorations visées au présent article et à Var-
ticie 11 ci-après ne pourra excéeer 15 %. 

ART. 11, 
Les fabricants pourront majorer les prix résultant do Pep-

plication des dispositions des articles 2 à 8. inclus, d'un certain 
pourcentage pour tenir compte de leurs frais de reeherche. Ce 
pourcentage correspond au rarport entre les frais de recherche 
dépensés au cours de l'exercice précédant celui de la mise en 
fabrication et le chiffre d'affaires réalisé au cours du mente 
exercice ; en aucun cas, le pourcentage à incorporer dans le 
prix des produits ne peut dépasser 5 %. 

A titre de mesure accessoire destinée à assurer l'atiPileation 
des dispositions qui précédent, les fabricants doivent tenir un 
compte spécial des sommes dépensées au titre des frais do 
recherche. 

ART. 12. 
Les prix limites de vente établis conformément -aux disposi. 

dons des articles qui précédent .  doivent s'entendre franco de 
port et-d'emballagei taxe à ta production et litx-0 sur 10 tnte,  
sactions non comprises. . 	• 
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ART. 13. 
A titre de mesure accessoire : 
10) chaque fabricant doit tenir, pour chaque produit, 

une fiche de fabrication — qui fait ressortir les divers éléments 
du prix de vente dudit produit — dont le modèle (no 1) est déposé 
au Ministère d'État, Département des Travaux Publies, chargé 
du Contrôle et des 13nquétes Économiques ; 
• 20) les tiers qui interviennent dans la fabrication d'un pro-
duit doivent tenir une fiche — qui fait ressortir les différents 
éléments du prix de revient industriel des opérations effectuées 
— dont le modèle (no 2) est déposé au Ministère d'État, Dépar-
tement des Travaux Publies, charge du Contrôle et des Enquêtes 
Économiques. 

ART. 14, 
Les dispositions du présent Arrêté seront applicables à 

compter du 15 novembre mil neuf cent cinquante-deux. 

Atm 15. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six octobre 
mil neuf cent cinquante-deux, 

P. le Ministre d'État, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
P. ELANCEIY. 

Arrêté Ministériel affiché au Ministère d'État le 8 octobre 
1952. 

Arrètd Ministériel n°52-185 du 6 octobre 1952 modi-
fiant les conditions de vente des produits pharma-
ceutiques spécialisés. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant 

complétant et codifiant la législation sur les prix 
Vu l'Ordonnance-Lol no 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n°301 du 10 janvier 1941 ; 
Vu les Arrétés Ministériels no 52-1M du 6 octobre 1952 et 

no 52-186 du 6 octobre 1952; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 octo-

bre 1952. 

ArrétOtIte t 
ARTICLE PREMIER. 

Le prix limite de vente, toutes taxes emprises, au pharma-
cien d'officine, des produits pharmaceutiques spéeittlisés visés 
par l'article 2 do l'Arrêté no 52-186 du 6 octobre 1952 est dé-
terminé par les fabricants de ces produits à partir du prix de 
base (prix effectivement pratiqué à* la production, toutes 
taxes comprises, en application des dispositions de l'Arrêté 
no 52-184 du 6 octobre 1952) et par application du faux limite 
de marque brute fixé pour le commerce de gros des produits 
considérés. 
In4 Le prix limite de -,ente au public, toutes taxes comprises, 
des mêmes produite, est déterminé par les fabricants de ces 
produits à partir du prix limite de vente au pharmacien d'officine, 
défini à l'alinéa précédent, et par application du taux limite de 
marque fixé pour la vente au détail do cos médicaments. 

ART. 2. 
Le prix limite de vente au public, toutes taxes comprises, 

des produits pharmaceutiques spécialisés visés aux articles 4, 
5 et 6 de l'Arrêté no 52-186 du 6 octobre 1952 est déterminé 
par les fabricants de ces produits à partir du prix do base et par 
application des taux limites de marque brute fixés pour le phar-
macien d'officine et les autres vendeurs au détail dans le cas 
d'approvisionnement direct auprès du fabricant. 

Pour les mémos produits, le prix limite do vente, toutes 
taxes comprises, par le grossiste au pharmacien d'officine et aux 
autres vendeurs au détail est déterminé par les fhbricants de ces 
produits en diminuant le prix limite do vente au publie, défini à 
l'alinéa précédent, des marges do marque brute fixées pour la 
vente au détail de ces médicaments, lorsqu'un grossiste Inter-
vient dans la distribution, 

ART. 3. 
Les remises sur le prix limite de vente au pharmacien d'ofil-

eine, défini par les articles 1 et 2 cl-dessus, allouées par les 
fabricants aux grossistes répartiteurs, peuvent être librement 
débattues entre les intérossés, à l'intérieur dei marges limites de 
marque brute fixées pôiir le corinnerce de gros, des divers pro-
duits pharmaceutiques spécialisés. 

Ani; 4. 
Dans le cas d'une vente directe du fiibtlearkt an pharmacien 

d'officine portant sur un ou plusieurs des produits fitbriqués 
par le vendeur, l'échelle des écarts de prix motivés par l'impor-
tance des achats résulte des remises suivantes qui doivent être 
obligatoirement accordées sur le prix limite de venté au phar-
macien (l'officine : 

pour une vente d'un montant minimum de ; 

5.000 	fr,  	...... 2% 
10,000 	fr. 	 	 3 % 
20.000 (r, 	 	 4% 
30.000 	fr. 	  5 % 
40.000 fr. 	  6% 
50.000 fr. 	 % 	• 

Pour l'application des écarts cl-dessus, le montant de la 
vente à considérer doit correspondre à une livraison effectuée 
en une seule fois et non pas au montant d'une facture groupant 
plusieurs livraisons échelonnées. 

Conformément à cette règle, lorsqu'un produit saisonnier 
fait l'objet entre le fabricant et le détaillant d'un marché ferme, 
livrable en plusieurs fractions, à intervalles déterminés, la 
facture relative à chaque livraison fractionnée doit ôte° établie 
en tenant compte de la remise correspondant nu montant de 
cette livraison. Toutefois, dans ce cas particulier, indifférence 
entre les remises ainsi accordées et la remise correspondant à la 
totalité du rnarché.pout venir en déduction de là facture afférente 
à la dernière livraison sous la triple conditiOn suivante : 

a) le marché doit faire l'objet d'un contrat écrit, 
b) sa durée maximum ne doit pas excéder huit mois à 

dater de sa conclusion 
e) chaque marché ne peut Intéresser qu'un Seul produit 

et non pas l'enSenible des produits d'un même laboratôlre. 
Les remises fixées par les alinéas précédents ne sont pas 

applicables aux ventes des spécialités pharrneceutf4ges visées 
par les articles 4; 5 et 6 de l'Arrêté 1.16  52-186 du 6 octobre 1952, 

Les fabricants ne sont pas autorités à allouer aux pharma. 
clebs d'officine, sous quelque, (cette que ce soit, et notamment 
Sous forme de fourniture gratuite d'Unités Supplémentaires, 
des avantages supérieurs aux remises autorliées par le présent 
article. 

ART. 5. 
A titre de mesures accessoires destinées 4 amurer l'applica-

tic% des dispositions du présent Arrêté; 



10) les, -fabricants :de pro'dults z pharmaceutIqUes,  spécialisés 
.sont tenus d'indiquer sur le con.ditionnementextérieur de leurs 
produits, en caractères apparents et indélébiles : 

a) la référence an présent.  ,Arrêté ;- . 	 • 	.• 	. 	,• 

	

. 	. 
h) le prix de vente au public, toutes taxes comprises,,,de, 

terminé conformément aux dispositions des articles I Ou 2 
ci-dessus, est cotrtplèté,,s'il y a lieu, par l'indication .de 
r..,tire pour responsabilité prOfessionnelle à.,ajoUter. . 

En principe, ces mentions doivent être effectuées par voie 
d'impression directe sur le.  conditionnement. Elles peuvent, 
cependant, faire l'objet. d'Une-étiquette iniprimée af:ensée sur 
ce conditionnement, mais, dans cocas, cette  .étiquette -  doit 
obligatoirement comporter la désignation du produit et de sa 
forme. 

Toute modificadon du prbt de vente au public dnit être 
communiquée par le fabricant au Ministère d'État;  Dépattetnent 
des Travaux Publics, chargé du Contrôle et des Enquêtes Éco-
nomiques. 

Cette communication est effectuée dans la semaine .qui pré-
cède la la mise en application du nouveau prix ; elle est,  obligatoi-
rement accompagnée du dépôt, en double 'exemplaire, 'de la 
nouvelle étiquette, chaque fois que: les montions visées aux ali-
néas précédents ne sont pas réalisées par voie d'impression 
directe sur le conditionnement ; 

2o) les distributeur* (groSsistes et détaillants) semt tenus de 
livrer les produits sans.modifier le conditionnement et l'étique 
rage originaux du fabricant. 

ART. 6. 
Les dispositionr du présent • Arrêté seront applicables- à 

compter du 15 novembre 1952. 

, ART.' 7. 
MM, les Conseillers de GouVernement pour- les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur, sont chargés, 'chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution .du présent Arrêté. 

	

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le six octobre 
mil neuf cent cinqUantedeux, 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIPL 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 8 octobre 1952. 

•■•■•■••••■••■•■•••••••••••••1•010.1 

Arrêté Ministériel if° 52-186 du 6 octobre 1952 fixant 
les taux hetes de marque brute du commerce des 
produits pharmaceutiques spécialisés et des produits 
sous cachet. 

Nous, Ministre d'État de kt Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n°307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sut los Prix ; 
Vu l'Ordonnance•Lol n°344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n°307 du 10 Janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n0  307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 52498 du 5 mai 1952 codifiant 

les taux limites de -marque brute du Commerce des produits 
pharmaceutiques spécialisés et dos Produità sous cachet, 

Vu l'Arrêté Ministériel n0 '52-183 eu 6 octobre 1952 diminuant 
les prix des produits pharmaceutiques spécialisés à l'usage de la 
médecine humaine et de 1a 2médeeine vétérinaire ; 

Vu la délibération du Conseil de GOUVernetnont (11.1 . 6 oc-
tobre 1952 

• A raton.* t 	 !•-‘ 

• Àa.riCLir PilÉmibt. • 	' • 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel no 52-098 du 5 mai 

1952 cessent A'êtro applieables à .ÇeMPt9r, (1.0 il.P:into-.(1'914'S en 
vigueur du présent Arrêté,qui.eSt 	15 noiieffibre 1952. 

Aitr... 2. 	: 

Les taux limites de marque brute aRplicables  

a) aux vetiteS des stiéclalItéS pharmaceutiques, (ciérinips.,à 
l'ariicle 2 de l'Arrêté Ministériel no 52-:183 du 6,oetobre ; 0,52 
sua-visé) ; 

b) aux ventes des produits ,mentionnés ci-dessous 
vaceins, „ virus atténués OU non, sérums• thérapeutiques, 

toxines modifiées ou non et les divers prôduits d'origine micro-
bienne non chimiquement définis pouvant servir, sous une formé 
quelconque, au diagnostic, à la prophylaxie ou à la thétapeuti-
que ; 

sont fixés comme suit : 

Grossiste répartiteur : 
14,75 % taxe sur les paiements et taxe lôcale comprises; 

Pharmacien d'officine : 
33,33 % taxe sur les paiements et taxe locale coinprises. 

ART. 3. 
Les dispositions de l'article 2 ne sont pas applicables aux 

'spécialités pharmaceutiques pOttr lesquelles le fabricant ne fait 
lui même auctine publicité, dôni. la  •publicité et là difiiiSlen sont 
assurées uniquement par le pharmacien détaillant, dans son 
Officine et dont la vente par le .fabricant est faite à titre- ineirial 
(50% 	chiffre d'affaires au •minimum) directement aux'bhar- 
maciens d'officine. 

fnur les spécialités qui réunissent les conditiOns:de 1%111'1M 
précédent, la marge limité de marque brute du pharmacien 
d'officine qui s'approvisionne' directement - auprès .du fabricant 
est déterminée par l'application d'un taux lirrtite de marque 
brute de 46,5 % taxe sur les paiements et taxe Incale com-
prises. 

Lorsqu'un grossiste • répartiteur interVietit'daris la distri-
bution, la marge limite de marque brute fixée àl'afinéa précédent 
doit être partagée comme il suit : 

— le pharmacien d'officine reçoit la marge afférente au 
taux de marque brute de 37 %, taxé sur les paiements et taxe 
locale comprises ; 

— lé grossiste perçoit le reliquat disponible de la marge 
qui s'entend taxe sur les paiements et taxe 'Octale comprises, 

ART. 4. 
Les taux limites de Marque brute applicables : 

a) aux ventes des spécialités pharmaceutiques à l'usage de 
a médecine vétérinaire ; 

	

I)) aux ventes des- produits cl dessous 	 . 
inatieres virulentes et produits d',origine micrObleitne (1.0r 

tinés au diagnnstic, à la prévention et au' traitement clOS•fnaladie . 
des animaux ; substances d'origine organique , clestinélis ,aux 
mêmes fins ; 

sont fixés comme il suit : 	 . 
— vendeur au détail s'approvisionnant :directement atipréS 

du fabricant 43,16 % taxe sur les paiements et' taxe. locale 
comprises ; 

— lorsqu'un grossiste répartiteur intervient 'dans la d'el-
bution, la marge limite de marque brute fixée à Vali*  piécé- 
dent doit être Partagée comtheIl Suit le vendeur au (létal] reçoit 

- la Marge afférente au tauX limite de :mahtte brute de 33,33 %,” 
fixé pour le pharmacien d'oftlelne à l'articl 2 el-dessits. 

Lundi: -13. Oétôbro 195/ 
	

JOIfttNAI mEMONKCO 



700 JOURNAL DE MONACO Lundi 13 Octobre 1952 
.•-•••■■• 

Le grossiste perçoit le reliquat disponible do la ,marge qui 
s'entend taxe sur les paiements et taxe locale comprises. 

ART. 5. 
Les taux limites de marque brute applicables aux ventes 

des produits sous cachets définis par l'article 4 de l'Arrêté 
Ministériel no 52-183 du 6 Octobre 1952 sus-visé sont fixés 
comme suit : 

— pharmacien d'officine s'approvisionnant directement 
auprès du fabricant : 41,50 % taxe sur les transactions et taxe 
locale comprises. 

— Lorsqu'un grossiste répartiteur intervient dans la dis-
tribution, la marge limite de marque brute fixée à l'alinéa précé-
dent doit être partagée comme il suit : le pharmacien d'officine 
reçoit la marge afférente au taux limite do marque brute de 
33,31 % fixé par l'article 2 ci-dessus. 

Le grossiste perçoit le reliquat disponible de la marge qui 
s'entend taxe sur les paiements et taxe locale comprises. 

ART. 6. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six octobre 
mil neuf cent cinquante-deux. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. 13LANCI1Y, 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 8 octobre 1952. 

Arrêté MiniSiériel no 52-131 dti 6 octobre 1952 fixant les 
taux limites dé marque brute des articles de panse- 
ment.. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941, modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance.Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant 
J'Ordonnance-Loi no 107 du :0 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 :du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnanee-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 octo-
bre 1952. 

A rrStons I 
ARTICLE PREMIER. 

Les taux limites de marqte brute des articles de pansement 
sont fixés comme suit, taxe sur les paiements et taxe locale 
comprises : 
— Grossiste : 15,25 % (multiplicateur 0,18); 
— Détaillant s'approvisionnant auprès du grossiste : 25'% 

(multiplicateur 0,333) ; 
— Détaillant s'approvisionnant auprès du fabricant : 30,07 % 

(multiplicateur 0,43).  

MT. 2. 
A titre de mesures accese.oires, destinées à assurer l'appli-

cation du régime de prix, les fabricants do pansement sont tenus 
de faire parvenir, au Ministère d'État, Département des Travaux 
Publics, chargé du Contrôle et des Enquêtes Économiques, par  

lettre recommandée avec accusé de réception, quinze jours. 
avant toute mise en application ; 

10) le barème des prix applicables à la production pour les 
articles de pansement, ainsi que les conditions de vente pra-
tiquées ; 

2o) toutes modifications ultérieures apportées 'aux prix ou 
aux conditions de vente des articles de pansement précités. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers do Gouvernement pour les Travaux 

Publics et peur l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Mcnaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six octobre 
mil neuf cent cinquante-deux. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHI'. 

Arrété MinisWriel m3  52-188 du 8 octobre 1952 relatif 
au prix des garages. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Loi no 307 du 10 janvier 1941, niddillant, 
complétant et codifiant la législation sur ka prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mal 1942 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941:;  

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance Loi no 307 du '10 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel' no 52-105 d26 mai 1952 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 octo-
bre 1952 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel no 52-105 du 26 niai 1952 est abrogé. 

ART, 2, 

Les prix maxima de garages des véhicules automobiles 
sont fixés, ainsi qu'il suit, toutes taxes comprises : 

10 - VOITURES DE TOURISME - Emplacement non réservés. 

Chut P. 1 motu 
de 3 m. 65 

P.2 35 
à 4 nt à 4 tn. 50 

P. 4 4tn.50 
à5 ni. 20 

P. 5 
plus 5rn.20 

M. J. M. J. M. J. M. J. M J. 

1 2.185 114 9.518 143 9.898 169  3.210 171 3.610 200 

2 1.805 '11X3 2.185 124 2.56$ 143 2,898 162 3.182 190 

3 1.520 91 1.900 119 2.233 124 2.565 147 2.898 111 



.■••••.*••••••••.... 

Li, 1. 
Moins de 5 ni. 75  

1 
Mois 	Journée 

U. 2. 
5 m. 7$ à 6 ni, 60 

Mois I Journée 

Classe 

e d o 

4.370 

3.895 

3.562 
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Ze 	Vorruars PAancumertes, mins DE LUXE.-- Places non 
réservées. 

Classe SÉRIE A SÉRIE B SÉRIE C 

Mois Journée Mois Journée Mois Journée 

1 3.752 209 4.370 261 5.557 356 

2 3.467 200 3.990 238 5.035 299 

3 3.087 181 3.610 209 4.655 266 

- VOITURES PARTICULIERES rirres pz Luxa - Emplacements 
réservés. 

SÉRIE A 
	

SÉRIE 13 
	

SÉRIE C 

ci 

• 
d 8 à 

43 
El 	() 

•J 

	

tri 	, 

• e a 

(.i 

8 d d 
gt 

(.•■ 

t1:1 Ei 

-8 

4.465 4.560 4.940 5.035 5.130 6.175 6.270 6.365 

3,990 4.085 4.465 4.560 4,655 5.510 5.605 5.700 

3,65/ 3.752 4.132 4.227 4.322 5.225 5.320 5.415 

40 - VEHICULES UTILITAIRES MOINS DE 2 TONNES. 

     

1 

2 

3 

2.565 

2.327 

2.185 

171 

166 

163 

3.325 

3.040 

2.803 

200 

195 

190 

     

     

ART. 3, 
Les garagistes devront adreeer au Ministère d'État, »épar

tnent des Travaux Publics, chargé du Contrôle Économique, 
une demande d'homolegatien de clasSement peur leur établis-
sement, compte tenu des caractéristiques suivantes : 

a) Garages Ouverts et gardés jour et nuit, y compris les 
dimanches et jotirs fériés ; 

h) Garages situés dans les quartiers centraux ; , 
c) Garages normalement et régulièrement chauffés, dis-

posant d'un local spécial pour la clientèle, avec téléphone, 
Lavabos, etc.., d'une station-service, d'un service de réparations; 

NOTA, -- Pour les boxes: majoration de 20% du tarif 
emplacements réservés » dans la catégorie et la classe corres-

pondantes.  

• d) Garages présentant des facilités d'accès extérieurs ainsi 
que de manoeuvre et de mise en place à l'intérieur. 

Le classement s'effectue Compte tenu des caractéristiques 
cl dessus 

-- la Ire classe présentant comme caractéristiques a) et au 
moins une autre, 	 , 

-- la 21°0  classe présentant comme caraéféristiques' 	ou ai 
moins deux caractéristiques de b) c) d) ; 
- la 3mo classe présentant comme caractéristiques moins de 

deux caractéristiques de b) c) d). 

ART. 4. 
Par application ,des dispositiens de l'article 17 de'VOrdon-

nancerLoi no 307 du 10 janvier 1941, Modifiée par l'Ordon-
nance-Loi n° 384, toutes deux sus visées la publicité des prix 
ci-dessus mentionnés devra ètre faite à l'intérieur des établisse-
ments spécialisés, par un affichese mentionnant la' classe de 
l'établissement accordée au garage et les prix autoriséS. 

ART. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sent chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit octobre 
mil neuf cent cinquante-deux. 

• P. le Ministre a'Ètat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCITV, 

AVIS ET COMMUNIQUÈS 

RELAnoms EXTÉRIEURES 

Visas d'entrée au Chili. 

S. Exc. M. Maurice Lozé, Envoyé Extraordinaire ei Ministre 
Plénipotentiaire de S.A.S. le Prince en France, a procédé le 
6 octobre 1952 avec S. Exc. M. Joachim Fernandez, Ambassa-
deur du Chili en France, à un écume de lettres réglenientant 
la libre circulation des touristes entre ce Pays et la Principauté. 

Aux termes de cet accord, qui entrera en vigueur le l" dé-
cembre 1952, les sujets monégasques, porteurs d'un passeport 
• en cours de validité, pourront se rendre au Chili sans visa pour 
des séjours ne dépassant pas trois mois. 

..feMelr"..."«•"•""'"L""  

A nem 

Avis concernant les prochaine dlectihs contmunaim 

Le Maire de Monaco rappelle, peur que Mil n'en ignore, 
les dispositions des Lois no 413 du 7 juin 1945 et no 535 du 28 
février 1952; .portant modification des précédentes, relatives 
aux déclarations de candidature eux fonctions électives : 

Tout candidat aux éleetiens dit Conseil National et du 
Conseil Communal .est tenu . de déposer au Secrétariat de la 
Mairie aux heures d'ouverture des bureaux, c'est-àé,dire de 9 
heures à midi et do 14 heures 30 à 18 heures 30, trois jours nu 
moins et quinze jours au plus avant le jour du scrutin, sa &dn. 
ration de candidature signée par lui. 

2 

3 
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Cette déclaration "est conilgnée sur tin registre Spécial ; il 
un est délivré récépissé dans les vingt-quatre heures.. 

Toute déclaration ,de candidature non conforma aux pres-
criptions énumérées ci-dessus, doit être•Considérée cotnine nulle , 
CL non avenue,. 

Le défaut de déclaration préalable ou la déelat'ation irré-
gulière vicient l'élection, au regard du candidat nOn aéaiirt où - 
dont la déclaration a été irrégulière ;•cette électioi eSt hulle 
de plein droit, 	 • 

Deux jours avant l'ouverture du scrutin; lés candidatures 
enregistrées doivent être affichées à la porte de la Mairie. 

La date limite du dépôt des candidatures a été fixée au 
Mercredi 15 Octobre l952 à 18 heures 30. 

Mônaco, le 4 oétobre 1952. 

INFORIVIAIIONS DIVERSES 

Remise de décoration. 
Le Ministre français de la Santé Publique et Madame Paul 

Ribeyre ont Séjourné, à titre privé, les 4 et 5 octobre, en Prin-
cipauté. 

Le Ministre, au cours de son bref' séjour, a ternis à 
M. Henri Helly, Administrateur de la Société des Bains de Mer, 
les insignes d'Officier do la Légion d'Honneur, 

Cette cérémonie s'est déroulée à la Maison de 'Fran'ce en 
présence de nombreuses personnalités monégasques et françaises 
dont M. Arthur Crovetto, Secrétaire d'État, Directeur du Ca-
binet Princier ; M. César Solatnito, Conseiller Privé de 
le Prince Souverainle Baron Jean de t eatiaSes  Ministre Plé-
nipotentiaire; Chargé'  du Consulat générai de France et M. Jean • 
Médecin, Député-Maire de Nice.- 

Le Co1ohei - Denis, Président de la Maison de France, et 
M. Paul Ribore ont, à tour de rôle, fait l'éloge de M. Helly 
soulignant', d'autre part, tes liens amicaux qui unissent leur pays 
à la Principauté. 

rfrece.ressereisereee 

L'Empereur Bao Dar en Principauté. 
Parmi les visiteurs illustres de la Principauté, l'un des der-

niers en date a été S.M, Bao Dal, Chef de l'État Vietnatnich 
qui est arrivé, le 3 .octobre, à Monaco à bord de son yacht 
« Le Panda », battant pavillon du Viet-Natn, 	. 

Le séjour en Principauté de l'empereur Dao Dal n'a revêtu 
aucun caractère officiel, 

Après avoir participé incognito, et pendant >quelques jours, 
à la vie mondaine de Monte-Carlo, le Chef de l'État Vietnamien 
s'est rendu à Paris, 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

ORMS Clitt«RAL DE MONACO 

•EXTRAIT 

Par ordonnance, en date de ce jour -, exécutoire 
SUT minute, et avant enregistrement, rendue.  par M. 
le juge Commissaire 4 la liquidation Judicitire de  

ta SOCIÉTÉ ANONYME QUENI 	'sieur Yvan 
Quertin, agissant en qualité d'adminiàletteut dé-
légué de ladite Société, a été autorisé à faire procéder, 
dans les formes et > conditions précisées par ladite 
ordonnance et avec l'assista4ce du sieur Dumollard, 
Son -liquidateur judiciaire, à'la venté de deux Cal-nions 
automobiles, marques « Latil » et « Citroën ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco,. le 2 octobre 1952; 

Le Greffier. en Chef, 
P. PniuuN-JANNÈs. 

EXTRAIT 

Par jugetnent en date de ce jour, M. J. • Grésillon, 
Juge nu Tribunal. de Première Instance, ti été désigné 
en qualité de juge cortunissaire à la liquidation ju-
diciaire de la SOCIÉTÉ ANONYME QUENIN, 
en remplacement de M. de Monseignat, Vice-Prési-
dent, précédemment commis et momentanément 
empëché. 

Monaco, le 2 octobre 19524 

Le Greffier en Chef, 
P. PERRIN-JANNtS, 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 
15 mai 1 1952 ; 

Entre le sieur Constantin PETASSI, garde-jardins, 
demenrant à Monaco, no 8, rue Saige, admis au 
bénéfice de l'assistance judiciaiiic ; 

Et la dame Adélaïde NEGRO, épouse. Pitassi, 
demeurant Asile des Vieillards à Cap d'Ail (A M), 

Il a été extrait littéraleMent ce qui suit 
« Donne défaut contre la dame Niger) faute de 

.« Prononce le 'divorce entre les Iéiôux Pitassi-
« Nigro, aux torts et griefs excluSM de la ferni.tie et 
« au profit du mari,' avec toutes le conséquences de 
« droit ». 

Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 8 octobre 19524 

Le Greffier en Che, 
P. PER RIN-JANNM. 

Le Maire, 
Ch. N'AM«). 

« comparaître ; 
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GÉRANCE LIBRE DE FONDS 'JE COMMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte sous seing privé en date du 5 juin 1952 
enregistré le 6 juin, M. Sainuelis AELION a donné 
en gérance libre pour une année ayant commencé à 
courir le ler juin 1952, à M. Pepo dit Paul AELION, 
commerçant, domicilié 1, rue Florestine à Monaco, 
un fonds de commerce de Mercerie, article de nou-
veautés et de bazar, dénommé « LA VOGUE » et sis 
I. rue Florestine. 

11 a été déposé un cautionnement de CINQUAN-
TE MILLE FRANCS. 

Les oppositions sont à faire au siège du fonds 
remis. 

Monaco, le 3 octobre 1952. 

maamiamimaisamariaadmadmaints 

AVIS DE GÉRANCE LIBRE 

(Première Insertion) 

Suivant acte sous seings privés en date du 18 juin 
1952, Monsieur Marcel DIEBOLD, cônimerçant à 
Monte-Carlo, 17, boulevard d'Italie, a clônné à partir 
du 1er juin 1952, pour une durée de une année rénoti-
velable, la gérance libre du fonds de commerce de 
boucherie-charcuterie fine, vente de gibier et volailles 
sis à Monte-Carlo, 17, boulevard d'Italie, dont' il est 
propriétaire, à Monsieur Gaston CAILLAUD, élisant 
domicile à l'adresse du fonds, 17, boulevard d'Italie 
à Monte-Carlo. 

Un cautionnement de CENT MILLE Francs 'a 
été versé entre les mains du bailleur. 

Monsieur CAILLAUD sera seul responsable de 
la gestion. 

Les oppositions s'il y a lieu, Sont A. faire au 'siège 
du fonds, dans les dix jours qui suivront la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 13 octobre 1952. 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Suivant accoird de résiliation de contrat, en date 
du 14 juin 1952 la gérance libre (MM. Laden et 
Rimbaud) de l'Hâtel Exeelsior-Palace, à Monte-Carlo, 
a pris fin le 30 septembre 1952. 

Étude de Ise AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTS-CARLO 
••■••• 

(Deuxième Insertion) 

I. — FIN DE GÉRANCE LIBRE. 

Le fonds de commerce de coiffeur, et vente d'ar-
ticles de toilette et de parfumerie, sis à Monte-Carlo, 
5, boulevard des Moulins, appartenant et Madame 
Thérèse ORECCHIA-CHOPPARD, épouse de Mort-
sieur Antoine DAMÉ, demeurant à Monte-Carlo, 

• 5, boulevard des Moulins, a été donné en gérance à 
Monsieur César Roger MENICONI, coiffent.; de-
meurant à Monte-Carlo, 19, boulevard des Moulins, 
pour une période ayant commencé le ler février 1952. 
Cette pèriode s'est terminée fin septembre 1952, 

II. — RENOUVELLEMENT DE CONTRAT DE 
GÉRANCE LIFIRE. 

Suivant acte reçu par ,Mo Settimo, notaire à Mo-
naco, 1e25 août 1952, Madame DAMÉ sus-norntnée a 
donné à partir du ler octobre mil neuf cent cinquante-
trois jusqu'à tin septembre 1953, la gérance libre du 
fonds de commerce de coiffeur et vente d'articles de 
toilette et de parfumerie sis à Monte-Carlo, 5, bou-
levard des Moulins, sus-désigné à Monsieur MENI- 
CONI susnommé. 	 • 

Ledit contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de cent cinquante mille francs déposé dans une 
banque. 

Monsieur MENICONI sera seul responsable de 
la gestion du gérant ou du propriétaire. 

Avis est donné aux créanciers d'avoir à former 
opposition dans les dix jours de la présente insertion 
en l'étude de Mo Settitrio, notaire. 

Monaco, le 13 octobre 1952. 
Signé A. SETTIMO. 

Êtude de Me AllètiSTS SerrIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, Avenue de la Costa, MONTE-CARLO 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

(Deuxième Insertion) 

Le fonds de commerce de ,v8tements, articles et 
accessoires de sport, sis à Monte-Carlo, Principautè 
de Monaco, passage de l'ancienne Poterie, apparte. 
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mua à MoPsitMr Au,t,eite »Aie, çornmerçant, 
demeurant à Motxte-Carle, 5, boUlevard des Moulins, 
a été donn4 en8.6r4,11-ce  à Monsieur André Louis 
WOOLLEY, décorateur, demeurant à Monet:), 29, 
boulevard Prince Rainier, pour la période du ler 
janvier 1952 au 31 décembre 1952. 

Du consentement des parties, cette gérance a pris 
fin le 30 septembre 1952 antérieurement aux termes 
convenus. 

Avis est donné aux créanciers d'avoir à former 
opposition sur les sommes à verser au gérant dans les 
dix jours dg la présente insertion, en l'étude de 

Settimo, notaire. 
Monaco, le 13 octobre 1952. 

Signé : A. Sgrrimo. 

Société Nouvelle des Blanchisseries et Teintureries 
de Monaco.  

eiocip:, anonyme ntottegasen9 au capital de 5.500,0P9 francs 
Slege social 16, avenue de la Costa 

MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOOATION 

MM. les actionnaires sont convoqués en assetn-
blèc générale ordinaire annuelle, le mardi 4 novembre 
1952, à 9 heures, au siège social, avec l'ordre du jour 
suivant : 

10 Rapport du conseil d'administration sur la 
marche de la société pendant l'exercice 1951; 

20  Rapports du çonmisaire sur les comptes de 
cet exercice et sur les opérations visées à l'article 23 
de l'Ordonnance du 5 mars 1895 ; 

30 Approbation des comptes et de ces opérations, 
et quitus aux 4111r4Strqteurs ; 

40  Renouvellement aux administrateurs, - Pour 
1952, de l'autorisation relative aux opérations de 
Patticle 23 sus-visé ; 

50  Renouvellement de mandats d'administra-
teur ; 

6e Questions. diverses,. 

Consee d'Adtninteeion. 

ett*cie €19 Me J,e4m-çb,aliqs, gel( 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DO PONDS DE Commit:CE 
(DguxièJne Insertiol) 

Suivant actes reçus les 13 et 18 septembre 1951, 
par Me Settimo, substituant M0  Rey, notaire soussigné, 
M. Joseph SCHAEFER, critique d'art et Mlle Wanda 
SCHAEFER, antiquaire, demeurant « Hôtel Métro-
pole », 4 Mente -Caria, ont acquis de la SOCIÉTÉ 
ANONYME DES BAINS DE MER ET DÛ CER-
C4E DES ÉTRANGERS à, MONACO, un fonds de 
commercé d'exposition et vente d'articles en écaille, 
corail, cuir et verrerie, exploité « Terrasse de l'Hôtel 
de Paris », avenue de Monte-Carlo,. à MonteCarlo, 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Rey. 
notaire soussigné, dans les dix jours de la date de la 
présente insertion. 

Monaco, le 13 octobre 1952. 
Signe ; 	Rint. 

Étude de Mo jeAN-CHARtte_REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro - MONACO 

0E8810N PO FON08 D 001VIMB00$ 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le 13 septembre 1952, par 
Me Rey, notaire soussigné, 11/1, Jean-Louis MIDAN, 
concessionnaire des automobiles « Peugeot» et «Stu-
debaker », derteurant 10, boulevard Prince -Rainier, 
à Monaeo-Condamine, a acquis de, M. pierre-Victor 
AU13IGNAT, Inée4niPiOn, (1011011raM 7, avenue 
Saint-Laurent, à Monte-Carlo, un fonds de commorçO 
de garage avec atelier de réparations mécaniques et 
automobiles, vente d'essence, graisses, pneus et Vui-
caeisation, exploité sous le nom de « GARAGE 
BENELUX », 5, avenue du Port, à Monaco-Conda-
mine. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Rey, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 13 oçtobre 1952. 
Signe J.-C. Rfiy, 
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BULLETIN DÉS OrëoSITioNS SUR LES TITRES AO KlittEUR l'AGENCE MARCHETTI St FILS 
Titres frappés d'opposition. 

Exploit de Me* Jean -J, Marque huissier à Monaco, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypolhécalres 
de cinq cents francs, de la Société anonyme de PI-18te1 
Windsor et do ses Annexes, en date du 8 janvier 1929, po> 
tant les numéros 7.301 à 7.310, toutes avec ccupon à 
échéance du 30 mai 1944. 	 , 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en dafe dû 
8 novembre 1951. Dix actions entières de la Société des Bains 
de Mer et du Cercle des Bitumes de Mônaco portant le,  
numéros : 	11.643- 14.983 - 17.638 - 22.851 • 44.702 - 45.3(% 
49.646- 52.782. 61.339 • 63.929. 	. 

Mainlevées 	d'opposition. 
„ 

Néant. 	 . 

Titres frappés de 	déchéance. 

Néant. 

Le Gérant Pierre SOSSO. 

Lieenck} en Droit 
Fontre6 etï 11397 

est à votre entière diapo/Wien pour :  

Toutes vos TRANSACTIONS 
tir 

COMMERCIALES et IMMOBILIÈRES 

20, Rue Caroline 	MONACO 

Tél. 024.78 

BANCO DI ROIVIA(FRANcE) 
AGENCE DE MONTE.CÂRLO 

1, ijoulevorel Princesse Alice 

I Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIA 

La Collection 1951 
DU 

JOURNAL DE MONACO 
préàenlée eiouà belle teliate, titte tee 

eà1 en °ente â 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 3.500 francs 
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